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ARRETE n° 12702 MEF/DGAE du 24 novembre 2021 portant 
attribution d’une aide financière en faveur de M. Heiva 
Meurisse pour les travaux d’aménagement, d’extension 
ou de rénovation d’un logement à usage d’habitation 
principale, dans le cadre du dispositif d’aide à 
l’investissement des ménages 

NOR : DAE2159734AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie et du tourisme, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection  
sociale généralisée et de la coordination de l’action 
gouvernementale ; 

 
Vu la délibération n° 2020-73 APF du 3 décembre 2020 

modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l’exercice 2021 ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 instituant 

une aide à l’investissement des ménages pour la construction, 
l’acquisition ou les travaux d’aménagement, d’extension ou 
de rénovation d’un logement à usage d’habitation principale ; 

 
Vu l’arrêté n° 213 CM du 25 février 2021 modifié portant 

application de la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 
instituant une aide à l’investissement des ménages pour la 
construction, l’acquisition ou les travaux d’aménagement, 
d’extension ou de rénovation d’un logement à usage 
d’habitation principale ;

Vu la demande déposée auprès de la direction générale 

des affaires économiques le 27 septembre 2021, 

 

Arrête : 

 

Article 1er.— Est approuvée l’attribution d’une aide 

financière d’un montant de 591 120 F CFP (cinq cent quatre-

vingt-onze mille cent vingt francs CFP), en faveur de  

M. Heiva Meurisse correspondant à 30 % des dépenses de 

travaux d’aménagement, d’extension ou de rénovation d’un 

logement à usage d’habitation principale déclarées à hauteur 

de 1 970 400 F CFP (un million neuf cent soixante-dix mille 

quatre cents francs CFP) et ce, dans le cadre du dispositif 

d’aide à l’investissement des ménages. Le logement aidé se 

situe dans la commune de Punaauia. 

 

Art. 2.— Le(s) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à justifier, 

auprès de l’autorité compétente, de la réalisation de 

l’intégralité des travaux et des dépenses mentionnés dans la 

demande d’aide par la production de factures acquittées dans 

le délai d’un an à compter de la liquidation de l’aide. 

 

Si l’aide perçue s’avère être supérieure à 30 % des 

dépenses réellement justifiées, il sera demandé un 

remboursement partiel de l’aide au prorata des dépenses non 

justifiées. 

 

Art. 3.— Conformément à l’article 14 de l’arrêté  

n° 213 CM du 25 février 2021 susvisé, l’aide est versée dans 

son intégralité au bénéficiaire. 

 

Art. 4.— La dépense est imputée au budget général de la 

Polynésie française, mission 916, programme 91604,  

AP 355.2021, AE 86.2021, article 204, centre de travail 

73000. 

 

Art. 5.— Le(s) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à affecter de 

manière exclusive le logement aidé à son(leur) habitation 

principale pendant un délai de cinq ans à compter de la 

liquidation de l’aide. 

 

Art. 6.— En cas d’inexécution des obligations prévues par 

la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 susvisée, un ordre 

de reversement sera établi pour le remboursement de tout ou 

partie de l’aide. 

 

Art. 7.— La directrice générale des affaires économiques 

est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie 

française. 

Fait à Papeete, le 24 novembre 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 

La directrice des affaires économiques, 

Sabine BAZILE.
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